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 n° 207 999 du 22 août 2018 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. LYS 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 mars 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et d'un 

ordre de quitter le territoire, pris le 3 février 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 juillet 2018 convoquant les parties à l’audience du 25 juillet 2018. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. ASSELMAN loco Me M. LYS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer avec précision. 

 

1.2. Par courrier daté du 11 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 
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1.3. Le 3 février 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 28 février 2012, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

En effet, l'intéressé est arrivé en Belgique à une date indéterminée dépourvu de tout document. Il n'a 

sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une autorisation de 

séjour ; il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour 

auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de 

longue durée autrement que par la demande introduite sur base de l'article 9bis. Le requérant n'allègue 

pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter de s'y procurer auprès de l'autorité compétente 

les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette 

situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (C.E, du 09 juin 2004, n° 132.221). En 

effet, un principe général de droit que traduit l'adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem 

allegans », personne ne peut invoquer sa propre faute pour justifier le droit qu'il revendique (Liège (1ère 

ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pavel, inéd., 2005/RF/308). 

 

L'intéressé invoque son intégration au titre de circonstance exceptionnelle. Il déclare que le centre de 

ses intérêts affectifs, sociaux et professionnels se trouve en Belgique, qu'il a noué des contacts dans la 

société belge (il produit des témoignages de ses proches attestant de sa bonne intégration). Cependant, 

rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l'étranger, sans quoi on n'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l'étranger. Il en résulte que l'intégration ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (C.E., 

24 oct.2001, n° 100.223). L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile 

de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger 

(C.E., 26 nov.2002, n° 112.863).  

 

L'intéressé produit une promesse d'embauche émise par la SPRL [M.T.]. Toutefois, force est de 

constater qu'il ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité professionnelle en 

Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. Cet élément ne constitue donc pas une circonstance 

exceptionnelle.  

 

Le requérant déclare ne plus avoir aucun lien dans son pays d'origine. Notons qu'il n'avance aucun 

élément pour démontrer ses allégations et qui permettraient de penser qu'il serait dans l'impossibilité ou 

la difficulté de regagner temporairement son pays d'origine. D'autant plus que, majeur, il ne démontre 

pas qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'il ne pourrait se faire 

aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). 

Or, rappelons qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). 

Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

impossible tout retour au pays d'origine.  

 

L'intéressé invoque au titre de circonstance exceptionnelle le fait qu'il n'aura jamais recours aux 

instances d'aide du Royaume. Cependant, le requérant n'explique pas en quoi cet élément pourrait 

l'empêcher d'effectuer un retour temporaire dans son pays d'origine afin d'y lever les autorisations 

requises pour permettre son séjour en Belgique. En outre, il n'apporte aucun élément probant ni un tant 

soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il incombe au requérant d'étayer son 

argumentation (C.E., 13 juil.2001, n" 97.866). La circonstance exceptionnelle n'est pas établie. 

[…] » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le deuxième acte attaqué) : 

 

« • Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l'article 2 de la loi : n'est en 

possession ni de son passeport ni de son visa (Loi du 15.12.1980 - Article 7, al. 1,1°).» 
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2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré, notamment, de la violation des articles 9bis et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, du « principe selon lequel l’administration doit prendre une décision en 

tenant compte de tous les éléments du dossier », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.2. A l’appui d’une deuxième branche, elle fait valoir que « le requérant est arrivé en Belgique en date 

du 9 avril 2003 », et soutient que « s’il est vrai que la demande d’autorisation de séjour […] ne 

mentionnait pas expressément cette date, il n’en demeure pas moins que la partie [défenderesse] devait 

savoir que le requérant résidait en Belgique depuis plus de cinq ans au moment de l’introduction de sa 

demande (le 14/12/2009), car il avait joint à celle-ci une attestation de l’ASBL « Chez Nous », affirmant 

sa présence sur le territoire de la Belgique depuis 2004 ». Elle souligne que « dès lors, il est établi par le 

dossier que le requérant séjournait en Belgique depuis au moins 5 ans au moment de l’introduction de 

sa demande d’autorisation de séjour », et affirme que la partie défenderesse, dans la mesure où elle a 

considéré que celui-ci est arrivé sur le territoire « à une date indéterminée », « n’a donc, par hypothèse, 

pas pris en considération le long séjour du requérant […] pour prendre sa décision ». Elle conclut en 

reprochant à la partie défenderesse d’avoir violé les dispositions et principe visés au moyen.  

 

2.3.1. En l’espèce, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

A cet égard, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose 

d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu 

de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation à laquelle l’autorité administrative est tenue en vertu de diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Si la partie défenderesse, afin de satisfaire aux obligations de 

motivation qui lui incombent, n’est nullement tenue, de procéder à une réfutation détaillée de tous les 

arguments avancés par une partie requérante, il lui appartient, toutefois, de répondre, fut-ce de façon 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels de celle-ci. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle également qu’en présence d’un recours tel que celui formé en l’espèce, 

il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée, dans le 

cadre duquel il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du 

pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Dans l’exercice de son contrôle de légalité, le Conseil 

doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. Il lui appartient également de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations 

de motivation des actes administratifs qui lui incombent, dont la portée a été rappelée ci-avant. 

 

2.3.2. En l’espèce, le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, visée au 

point 1.2. du présent arrêt, le requérant a, à tout le moins, fait valoir qu’à ce moment, il vivait en 

Belgique depuis plus de cinq ans, et a produit, notamment, une attestation d’une ASBL, datée du 11 

septembre 2009, selon laquelle il fréquente cette association depuis « fin 2004 ». Le Conseil observe, 

en outre, que le requérant a également produit divers « témoignages d’intégration », dans le but de 

démontrer que le requérant « vit en Belgique sans interruption » depuis 2003, 2004 ou 2005.  
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Il relève, toutefois, que le premier acte attaqué n’apparaît pas motivé quant à la longueur du séjour du 

requérant en Belgique, telle qu’invoquée dans la demande susvisée. 

 

Dans cette perspective, indépendamment de leur pertinence, à l’égard de laquelle il ne lui appartient 

pas de se prononcer, le Conseil ne peut, dès lors, que constater que la partie défenderesse n’a, parmi 

les éléments que le requérant invoquait à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, pas tenu 

compte des divers documents tendant à établir la longueur du séjour de celui-ci. 

La motivation du premier acte attaqué ne peut donc, dans cette mesure, être considérée comme 

suffisante. 

 

Par ailleurs, le Conseil observe que, si l’examen du dossier  administratif révèle l’existence d’une « note 

de synthèse », datée du 3 février 2012, libellée par la partie défenderesse dans les termes 

suivants : « […] Argumentation développée dans la demande d’autorisation de séjour : 

Instruction du 19.07.2009 

Long séjour et intégration 

Pas recours aux instances publiques 

Plus d’attaches au PO 

Proposition de décision : irrecevable. Pas de ci[r]constances exceptionnelles », il reste que ce document 

– qui se limite à énumérer les éléments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour du 

requérant – ne comporte, au demeurant, aucune explication quant aux raisons pour lesquelles la partie 

défenderesse estime que ceux-ci ne sont pas de nature à constituer des circonstances exceptionnelles 

au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

S’agissant de l’affirmation, dans la note d’observations de la partie défenderesse, portant que « la 

décision entreprise a répondu à l’argument du requérant concernant sa présence en Belgique depuis 

plusieurs années », le Conseil estime, à supposer qu’elle se réfère de la sorte au premier paragraphe 

du premier acte attaqué, lequel évoque l’arrivée du requérant en Belgique « à une date indéterminée », 

qu’elle manque en fait, dans la mesure où il ne ressort ni du premier acte attaqué, ni du dossier 

administratif, que la partie défenderesse aurait expliqué en quoi la longueur du séjour en Belgique du 

requérant ne pouvait constituer une circonstance exceptionnelle.  

Les allégations relatives à l’absence de date précise quant à l’arrivée du requérant en Belgique, à 

l’obligation de motivation formelle et à l’étendue du pouvoir d’appréciation de la partie défenderesse 

dans le cadre de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, outre qu’elles tendent à compléter a 

posteriori la motivation du premier acte attaqué, – ce qui ne peut être admis au regard du principe de 

légalité –, laissent, au demeurant, entier le fait que, dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation, la 

partie défenderesse demeure tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement, et qu’il 

ressort de la motivation en fait du premier acte attaqué que celle-ci est restée en défaut de répondre à 

l’argument pris de la longueur du séjour du requérant en Belgique, invoqué dans sa demande 

d’autorisation de séjour.  

 

2.4. Il résulte de ce qui précède que la deuxième branche du moyen unique est fondée et suffit à 

l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches du moyen 

qui, à les supposer fondées, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

2.5. L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant, envers lequel est également dirigé le 

présent recours, constituant l’accessoire de la première décision attaquée, qui lui a été notifiée à la 

même date, il s’impose de l’annuler également. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Les actes attaqués étant annulés par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris 

le 3 février 2012, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux août deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 


